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Absence de réponse de l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes (Frontex) à une 
demande d’accès du public à des documents relatifs 
aux opérations à la frontière gréco-turque 

Affaire ouverte 
Affaire 1086/2022/FA  - Ouvert le 21/06/2022  - Décision le 18/08/2022  - Institution 
concernée Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes  | 


